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AFFAIRES ANCIENNES 

 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS) RESULTATS 

1.  558/2020 1)ABDOU AZIZ MBACKE Me IBRAHIMA 
NIANG AVOCAT A 

LA COUR A DAKAR 

OUMY ET AUTRES 
DIAKHATE 

  R. 23 août 2021, mêmes 
fins 

2.  46/2021 1)RENE RENAULT MES BOUBACAR 
KOITA ET 

ASSOCIES 
AVOCATS A LA 

COUR 

BANQUE REGIONALE 
DES MARCHES DITES 

BRM 

  R. 16 août 2021, 
observations 

3.  475/2021 1)Miriam M'ROUEH 
épouse SAEIL et Loufti 

SAEIL 

Me Guédel NDIAYE 
et associés, SCP 

d'Avocats 

Jamal WAZANI et autres   R. 23 août 2021, mêmes 
fins 

4.  498/2021 1)La Compagnie Ouest 
Africaine de Crédit Bail 

Locafrique SA 

Me Saer LO THIAM, 
avocat à la cour dakar 

Ibrahima Yérim DIAGNE - 
Ismael I. Khaliloulay 

DIAGNE- Issac Ousmane 
DIAGNE et autres 

  D. 23 août 2021 

5.  521/2021 1)Société FAL COM Me Khalilou SEYE, 
avocat à la cour dakar 

L'Agence d'Aménagement 
et de Promotion des Sites 

Industriels en abrégé 
APROSI 

  R. 16 août 2021, 
observations de Me KA et 
mise en délibéré 

6.  535/2021 1)Rougui TALL Me Ndéye Fatou 
TOURE, avocat à la 

cour dakar 

Le Gérant et autre , Le 
Gérant et autre 

  R. 16 août 2021, 
observations orales et 
plaidoiries 



7.  546/2021 1)Héritiers de Abdoulaye 
Salim Déthié  SARR à/s 

Arame Abdoulaye SARR et 
Ndéye Aita SARR 

SCP François SARR 
et Associés, Avocats 

à la cour dakar 

Ndéye Dome Khadidiatou 
Déthié SARR - Louis 

Déthié SARR - Yéro Déthié 
SARR et autres 

  R. 16 août 2021, 
communication de 
pièces de Me CAMARA 

8.  548/2021 1) NGAYA SOW Me ousmane seye 
avocat a la cour a 

dakar 

L'ENTREPRISE GRANDE 
COTE OPERATIONS SA 

  R. 23 août 2021, 
plaidoiries 

9.  553/2021 1)LA SOCIETE DE 
CONSERVERIE EN 

AFRIQUE DITE SCASA 

SCP KANE ET 
SAMBE, AVOCAT A 

LA COUR 

LA SOCIETE ARTICLES 
DE SECURITE-OURAGES 

NAUTIQUES ET 
INSTRUMENTS DITE 

ARSOUNI SARL 

  D. 16 août 2021, dépôt 
rapport et plaidoiries 

10.  562/2021 1)CHERIF AHMADOU 
DIAW 

ME ABDOUL AZIZ 
DJIGO AVOCAT A LA 

COUR 

NGOR SENE   D. 23 août 2021 

11.  563/2021 1)DAOUDA MAMADOU 
BA 

ME ABDOUL AZIZ 
DJIGO AVOCAT A LA 

COUR 

SEERIGNE MAPATHE 
KEBE 

  D. 23 août 2021 

12.  566/2021 1)YAGUE DIONGUE ME ABDOUL AZIZ 
DJIGO AVOCAT A LA 

COUR 

DJIBRIL SAER NDOYE   D. 23 août 2021 

13.  567/2021 1)Héritiers de feu Aly 
FARDOUN à/s Chams 

FARDOUN et autres 

SCP d'avocats 
Christian FAYE et 

associés, avocats à la 
cour dakar 

La Sté FARDOUN 
CARTES SARL 

  D. 23 août 2021 

14.  568/2021 1)Aissatou AHIDJO Me Baboucar CISSE, 
avocat à la cour dakar 

La Sté STIMA SARL   RF. 16 août 2021, 
plaidoiries contre BA et 
OUMAIS 

15.  569/2021 1)Fatou BADIANE, 
épouse MBAYE 

Me Abdou THIAM, 
avocat à la cour dakar 

La Sté Immobilière EL 
HADJI DOUDOU BASSE, 

en abrégé ELD.B SA 

  D. 23 août 2021 

16.  574/2021 1)COMMUNE DE DETHIE 
DIENG NGOM, ET DES 

HERITIERSDE SON 
FRERE DE MEME MERE 
ET PERE, SARA NGOM 

SCPA MES WAGANE 
FAYE ET EL HADJI 

AMADOU SALL 
AVOCATS A LA 

COUR 

MAR NGOM   D. 23 août 2021 

17.  575/2021 1)BANK OF AFRICA ME BABACAR 
CAMAR AVOCAT A 

LA COUR 

LA SOCIETE D' 
ECONOMIE D'ENERGIE 

ET 
D'ELECTROMECANIQUE 

DITE ENERGECO 

  D. 23 août 2021 



AFRIQUE SARL 

18.  582/2021 1)LOGICOM SARL SCP LO . KAMARA 
ET DIOUF AVOCAT 

A LA COUR 

L'AGENCE DES 
TRAVAUX ET DE 

GESTION DES ROUTES 

  R. 23 août 2021, 
plaidoiries 

19.  584/2021 1)STE SOCIDA S.A Me SIDY KANOUTE , 
AVOCAT A LA COUR 

DAKAR 

OUAMANE SALL ET 
AUTRES 

Me ABDOU DIALY 
KANE , AVOCAT A 
LA COUR DAKAR 

 R. 16 août 2021, mêmes 
fins 

20.  585/2021 1)Pape Ibrahima SEYE SCP SOW - SECK et 
DIAGNE, avocats à la 

cour dakar 

RACINE ATHIE   D. 23 août 2021 

21.  586/2021 1)NAFISSATOU BA Me SCP GENI ET 
KEBE , AVOCAT A 
LA COUR DAKAR 

FATOU NIASSE ET 
ABOUBACRY BA ET 

AUTRES 

  D. 23 août 2021 

22.  589/2021 1)MARIEME SODA 
CLAUDETTE DIOP 

Me YOUSSOUPHA 
CAMARA , AVOCAT 
A LA COUR DAKAR 

PAPE SAMBA DIOP ET 
AUTRES 

  D. 23 août 2021 

23.  590/2021 1)Abdou Aziz DIOP Mes Amadou Yéri BA 
et Nabila OUMAIS, 
avocats à la cour 

dakar 

Mame Ali DIOP   D. 23 août 2021 

24.  596/2021 1)Ndiaw OBEFEMI SY Me Bounkounta 
DIALLO, avocat à la 

cour dakar 

La Banque de l'Habitat du 
Sénégal , La Banque de 

l'Habitat du Sénégal 

  D. 23 août 2021 

25.  598/2021 1)LA SOCIETE BOURSE 
DE L'IMMOBILIER/ 

CHAINE DES HOTELS 
FLEUR DE LYS ET 

AUTRES 

ME GUEDEL NDIAYE 
ET ASSOCIES SCP 
D'AVOCATS A LA 

COUR 

LA SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE LANSAR 
DITE SCI LANSAR ET 

AUTES 

  R. 23 août 2021, 
plaidoiries 

26.  601/2021 1)OUMAR AIDARA Me ASSANE DIOMA 
NDIAYE AVOCAT A 
LA COUR A DAKAR 

LA SOCIETE GENERALE 
AU SENEGAL SGS. EX 

:SGBS 

  R. 16 août 2021, 
plaidoiries et mise en 
délibéré 

27.  606/2021 1)Amadou Dona DRABO Me Youssoupha 
CAMARA, avocat à la 

cour dakar 

La SCI CORAIL , La SCI 
CORAIL 

Me Ousseynou 
NGOM, avocat à la 

cour dakar 
Me Ousseynou 

NGOM, avocat à la 
cour dakar 

 D. 23 août 2021 

28.  607/2021 1)La Sté Papeterie Burotic 
Services SARL 

Me Youssoupha 
CAMARA, Avocat à la 

cour dakar 

Le Centre Hospitalier 
Abass NDAO de Dakar dit 

CHAN 

  R. 23 août 2021, 
plaidoiries contre Me 
DIALLO 

29.  608/2021 1)Pape LO Me Ndéné NDIAYE, Gilbert STANISIERE ,   R. 23 août 2021, 



avocat à la cour dakar Gilbert STANISIERE rapprochement 

30.  610/2021 1)Héritiers de feu Henry 
Hervé BA à/s Madjiguéne 
Thialaw DIOP, es qualité de 
veuve, Ibrahima BALLISAD 

BA et autre 

Me Abdou Khaly 
DIOP, avocat à la 

cour dakar 

CNART ASSURANCES   R. 16 août 2021, 
plaidoiries contre Mes 
SEMBENE, DIOUF et 
NDIONE 

31.  612/2021 1)Cheikh FALL Me Cheikh FALL, 
Avocat à la Cour à 

Dakar 

SENELEC SA  D. 23 août 2021 

32.  615/2021 1)Jonathan OTHMAN SCPA BA & OUMAIS, 
Avocats à la Cour à 

Dakar 

Marie Julie PROVOST   R. 16 août 2021, 
plaidoiries contre BA et 
OUMAIS 

33.  617/2021 1)STEPHANIE MARILYON 
DIONE 

 LE PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE 

  D. 23 août 2021 

34.  620/2021 1)Jean Paul MERCIER et 
Mme Patricia LAURENT 

épouse MERCIER 

 Amadou SY   R. 16 août 2021, 
communication à M. SY 

35.  622/2021 1)Sieurs et dame 
Mamadou DIOP et 

Rokhaya DIOP, tous 
héritiers de feu Médoune 

DIOP 

Mes WELLE et 
THIAKANE, avocats à 

la cour dakar 

Samba SIDIBE Me Henri Valentin 
GOMIS, avocat à la 

cour dakar 

 R. 23 août 2021, 
plaidoiries 

36.  624/2021 1)Yacine THIAM Me Serigne 
DIONGUE 

Monsieur le Procureur de 
la République prés le 
Tribunal de Grande 

Instance Hors Classe de 
Dakar 

ME COUMBA SEYE 
NDIAYE AVOCAT A 

LA COUR 

 D. 23 août 2021 

 

 

 AFFAIRES NOUVELLES 
 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS) RESULTATS 

1 637/2021 1)Héritiers de feu 
Boubacar Daouda BA à/s 

les sieurs et dames 
NDIAYE BA, Sockore BA et 

autres 

Me Cheikh Ahmadou 
NDIAYE, avocat à la 

cour dakar 

L'Agence des Travaux et 
de gestion des routes dite 

AGEROUTE 

  D. 23 août 2021 

2 638/2021 1)Héritiers de feu 
Mamadou AMAR à/s ses 

deux veuves Ndéye 
DIOUMA WADE et Dior 

Me Assane Dioma 
NDIAYE, avocat à la 

cour dakar 

La Compagnie Bancaire de 
l'Afrique Occidentale dite 

CBAO, groupe Attijariwafa 
Bank 

  R. 16 août 2021, 
plaidoiries 



AMAR et autres 

3 640/2021 1) Mouhamadou 
BARRY R/par 

l'Agence TRANS 
IMMOBILIER ET 
SERVICES SARL 

T.I. SER 

Me Dimingo DIENG Sokhna DIAW NC  D. 23 août 2021 

4 642/2021 1)MAIMOUNA SOW Me Ibrahima 
Mbengue avocat a la 

cour a dakar 

MAMADOU FALL  NC  R. 23 août 2021, 
observations 

5 643/2021 1)FEU ABDOULAYE 
SOULEYMANE MBOUP A 

SAVOIR SA VEUVE 
MADAME ROKHY DIOP 

ET AUTRES 

Me AMADOU 
YAKHYA FALL 

AVOCAT A LA COUR 

FARIMATA NDOYE  NC  R. 23 août 2021, 
observations 

6 644/2021 1)SOCIETE ANONYME 
COMPAGNIE 
SAHELIENNE 

D'INDUSTRIES DITE 
MATFORCE 

Me Amadou Yéri BA 
et Nabila Oumais 
Avocat a la cour, 

Daouda KA 

BANQUE OF  AFRICA 
DITE BOA /ECOBANK 
SENEGAL ET AUTRES 

KOITA et Associés, 
Coumba Sèye NDIAYE 

 R. 23 août 2021, plaidoiries 

7 645/2021 1)DIOMPY REGIS Me BOUBACAR 
DRAME AVOCAT A 
LA COUR A DAKAR 

THIERNO CISS   R. 23 août 2021, plaidoiries 

8 646/2021 1)SOCIETE TAL CORP 
SARL 

Me BOUBACAR 
KOITA ET 

ASSOCIES AVOCAT 
A LA COUR 

SOCIETE NATIONAL 
PORT AUTONOME DE 

DAKAR 

  R. 23 août 2021, plaidoiries 



 

  

 

DELIBERES 

RG   N° ordonnances                   Affaires                                              Décisions 

214/21 408/21 Fakhreddine FAKHRI 

(Me Ousmane SEYE)  

Contre 

Société SOCOTRA SARL 

(Me Ndéné NDIAYE, FALL et KANE) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Rejetons le moyen tiré de l’irrecevabilité de l’action comme mal fondé ; 

- Recevons l’action et l’intervention volontaire ; 

Au fond ; 

- Disons n’y avoir lieu à ordonner les mesures sollicitées ; 

- Mettons les dépens à la charge de Fakhreddine FAKHRI ; 

492/21 409/21 Khadidia SY DIALLO 

(Me Youssoupha CAMARA) 

Contre 

Mbaye GAYE 

(Me Michel BASS et J. DIOP) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

-  Déclarons l’action recevable ; 

Au fond ; 

- Ordonnons une expertise avec pour mission d’une part, de faire l’état des lieux 

exhaustif de l’immeuble sis aux HLM Grand Yoff Shelter n°1184 et d’autre part, 

d’évaluer le coût des constructions qui y sont réalisées ; 



- Désignons pour y procéder Monsieur Boury THIAM, F/57/98/151/E, exerçant à 

Shell Dalifort, villa n°39 en face La Résidence Aicha – BP : 45169 – CP. 10.700 

Dakar Fann, Tél. : 33 832 04 21, Cell. : 77 562 08 30 / 77 569 07 72 – Email : 

soceitra@yahoo.com / soceitra@hotmail.com; 

- Lui impartissons un délai d’un (01) mois à compter de la notification de sa 

mission pour déposer son rapport ; 

- Disons que la demande tendant à l’exécution provisoire est superfétatoire, 

l’ordonnance de référé étant exécutoire par provision ; 

- Mettons les frais de l’expertise et les dépens à la charge de Khadidia SY DIALLO ; 

Le tout en application des articles 156, 81 et 250 du CPC ; 

503/21 410/21 Djibril BA, Alioune Koumandian CONDE 

et autres 

(Mes BA et OUMAIS) 

Contre 

Omar KANE 

(Me DJIGO) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Rejetons le moyen tiré de la nullité de l’assignation comme mal fondé ; 

-  Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Ordonnons l’expulsion du sieur Oumar KANE pour occupation sans droit ni titre 

des lots 85, 86, 67 et 79 issus du lotissement de la route des émetteurs à Zac 

Mbao Extension, tant de sa personne, de ses biens que de tout occupant de son 

chef ; 

- Disons n’y avoir lieu à exécution provisoire sur minute et avant enregistrement ; 

- Mettons les dépens à la charge du sieur Oumar KANE ; 

532/21  Mamadou Hamidou GAYE DP au 23 août 2021 

mailto:soceitra@yahoo.com
mailto:soceitra@hotmail.com


(Me Henri Valentin GOMIS) 

Contre 

Fallou DIOP - Moussa DICKO 

(Me) 

 

540/21 411/21 Papa KHOULE 

(Me Lamine MBODJI) 

Contre 

Oumy Guèye DIOP 

(Me Hameth Moussa SALL) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

-  Recevons, en la forme, l’exception d’incompétence soulevée par la 

défenderesse ; 

- La déclarons bien fondée ; 

- Nous déclarons incompétent au profit du Tribunal d’Instance Hors Classe de 

Dakar ; 

Le tout en application  des articles 7 de la loi n°2020-14 modifiant la loi n°2017-24 du 28 

juin 2017 portant création, organisation et fonctionnement des Tribunaux de commerce 

et des Chambres commerciales d’appel, 7 alinéa 2 du décret n°2015-1145 du 03 août 

2015, 113, 81 et 250 du CPC ; 

543/21 412/21 Amadou WARR 

(Me Adnan YAHYA) 

Contre 

Cheikh YADE 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

-  Rejetons l’exception d’incompétence comme étant mal fondée ; 



(Me Djiby DIAGNE) - Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Disons n’y avoir lieu à ordonner la mesure sollicitée ; 

- Mettons les dépens à la charge du demandeur ; 

551/21  Syndicat des Immeubles et Locataires 

des Immeubles E, F et H 

(Me Henri Valentin B. GOMIS) 

Contre 

Restaurant Générale FOOD situé au rez 

de chaussée de l'Immeuble E 

(Me) 

DR 

D. 23 août 2021 

 

559/21 413/21 Benoit SADIO 

(Mes François SARR et Associés) 

Contre 

Madame Nar SOW 

(Me Ibrahima GUEYE) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

-  Rejetons la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir ; 

- Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Ordonnons une expertise aux fins de dire si les travaux de la dame SOW 

respectent les règles du code de la construction et de l’urbanisme, de décrire les 

dégradations et nuisances causées au sieur SADIO, d’évaluer les préjudices de 

toute nature subis et le coût des travaux de réparation pour la sauvegarde et le 

cas échéant la remise en état de sa villa et enfin si ce dernier était habilité à 



utiliser le mur mitoyen pour y adosser son bâtiment ; 

- Désignons pour y procéder Modou GUEYE, Nord Foire Tél. : 76 695 13 55 ; 

- Lui impartissons un délai de trente jours pour le dépôt de son rapport à compter 

de la notification de sa mission ; 

- Disons que les frais d’expertise seront à la charge du demandeur ; 

- Condamnons la défenderesse aux dépens ; 

577/21 414/21 Amadou KEBE 

(Me Soulèye MBAYE) 

Contre 

Oumar DIALLO 

(Me) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

-  Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Ordonnons à Oumar DIALLO de procéder à la remise en état de la villa du sieur 

Amadou KEBE sous astreinte de 50.000 FCFA par jour de retard ; 

- Autorisons Amadou KEBE à procéder à la réparation de son véhicule SUZUKI DK 

2605AY aux frais du sieur Oumar DIALLO ; 

- Disons n’y avoir lieu à exécution sur minute et avant enregistrement ; 

- Mettons les dépens à la charge du sieur Oumar DIALLO ; 

578/21 415/21 Héritiers de feu El Hadji Cheikh 

GADIAGA à savoir Mamadou KEBE 

GADIAGA, Fatou DIAKHATE et autres 

(Me Soulèye MBAYE)  

Contre 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ; 

Au fond ; 



Banque Islamique du Sénégal dite BIS 

(NC) 

- Disons n’y avoir lieu à ordonner la mesure sollicitée ; 

- Mettons les dépens à la charge des demandeurs ; 

591/21 416/21 Yacoub BADJI 

(EP)  

Contre 

Djibril BA 

(NC) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Disons n’y avoir lieu à ordonner la mesure sollicitée ; 

- Mettons les dépens à la charge de Yacoub BADJI ; 

599/21 417/21 SOCIETE PAPEX SA 

(Me HOUDA)  

Contre 

Modou CISSE 

(Me) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Ordonnons l’expulsion de Modou CISSE du TF n°19950/GR, sis à Castors Avenue 

Bourguiba à Dakar, tant de sa personne, de ses biens que de tout occupant de 

son chef ; 

- Disons n’y avoir lieu à ordonner l’exécution sur minute et avant enregistrement ; 

- Mettons les dépens à la charge du défendeur ; 

614/21 418/21 Mamadou CISSE PAR CES MOTIFS 



(Me Cheikh Ahmadou NDIAYE) 

Contre 

United Bank For Africa dite UBA 

(Me) 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Ordonnons aux frais de Mamadou CISSE une expertise avec pour mission : 

 De procéder à une vérification sur le compte n°303010014525 ouvert dans 

les livres de la banque UBA déjà clôturé et de faire une estimation des 

montants dus et ceux remboursés et ce, sur la base de la convention de prêt 

de 3.850.000 FCFA du 25 novembre 2011 liant les deux parties ; 

 De déterminer les intérêts dus, frais et accessoires effectivement payés ; 

- Désignons pour y procéder Monsieur Gory NDIAYE, 44, Avenue Faidherbe, 

téléphone 33 822 87 34 / 77 638 41 45 ; 

- Lui impartissons un délai de 30 jours pour déposer son rapport, à compter de la 

notification de sa mission ; 

- Mettons les dépens à la charge de Mamadou CISSE ; 

386/21 419/21 GIE « SICS EDUINTER SETAPI » 

(Me Ibrahima DIAWARA)  

Contre 

Société Générale Sénégal dite SGS SA 

(Me HOUDA) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en référé et en premier ressort ; 

En la forme ; 

- Rejetons l’exception d’incompétence comme mal fondée ; 

- Recevons l’action ; 

Au fond ; 

- Ordonnons à la Société Générale du Sénégal de communiquer au liquidateur du 



GIE SICS EDUINTER SETAPI  les relevés périodiques du compte n°0011 01005 

055015782339/20 pour la période de la date d’ouverture à la date du 30 avril  

2021 et le solde après déduction des sommes consignées à la Caisse des Dépôts 

et Consignations, sous astreinte de 100.000 francs par jour de retard ; 

- Mettons les dépens à la charge de la défenderesse ; 

 



 



 
 

 
 
 
 
 

 


